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PAN-RPGAA* Demande de projet Phase VII (2023 - 2026)
pour les collections et multiplications de RPGAA conformément à l’art. 6 ORPGAA (RS 916.181)
*Plan d’action national pour la conservation et l’utilisation durable des ressources phytogénétiques pour l’alimentation et l’agriculture
Délai fixé pour le dépôt du projet : le 31 mai
	Nom de la collection/du projet, y compris, le cas échéant, l’ancien numéro PAN



	Requérant(e)
	
	Responsable

	Organisation
	
	Nom et prénom

	Nom et prénom
	
	Téléphone

	Adresse
	
	Téléphone mobile  

	NPA, localité 
	
	Courriel


Personne responsable de l’entretien: Nom, courriel

La présente demande est |_| une demande de projet		|_| un complément au projet
Cultures pour la collection de conservation / multiplication
	Texte


Durée du projet : du DATE au DATE
Les projets démarrent au plus tôt le 1er janvier de l’année suivante. Les demandes pour les collections peuvent être déposées entre deux phases du PAN-RPGAA et peuvent commencer à courir à tout moment. La durée du contrat est de cinq ans, avec une prolongation automatique chaque année jusqu’à un maximum de huit ans.
Aperçu des coûts
	Phase VII :
	
	2024
	2025
	2026
	2023 – 2026

	Coûts PAN-RPGAA :
	
	CHF MONTANT
	CHF MONTANT
	CHF MONTANT
	0

	Dont ceux assumés par Agroscope
	
	CHF MONTANT
	CHF MONTANT
	CHF MONTANT
	0

	Phase VIII:
	2027
	2028
	2029
	2030
	2027 - 2030

	Coûts PAN-RPGAA :
	CHF MONTANT
	CHF MONTANT
	CHF MONTANT
	CHF MONTANT
	0

	Dont ceux assumés par Agroscope
	CHF MONTANT
	CHF MONTANT
	CHF MONTANT
	CHF MONTANT
	0


Il y a lieu de joindre à la demande de projet un budget détaillé au moyen du formulaire officiel ((https://www.blw.admin.ch/blw/fr/home/nachhaltige-produktion/pflanzliche-produktion/pflanzengenetische-ressourcen/nap-pgrel.html) Les décomptes doivent, si possible, être établis selon les tarifs indicatifs approuvés par l’OFAG. Il y a lieu d’utiliser le calculateur de budget approprié pour les fruits et les vignes.
Description de la collection / des multiplications
Remarque : toutes les ressources génétiques examinées dans le cadre du PAN-RPGAA sont des biens publics ; elles sont soumises au système multilatéral du Traité international sur les RPGAA. Toutes les collections se fondent sur la « bonne pratique » ; pour les fruits et légumes, il convient de tenir compte des prescriptions de chaque concept https://www.pgrel.admin.ch/pgrel/#/publications/foag ou https://www.pgrel.admin.ch/pgrel/#/publications/cpcskek 
Description succincte du projet 
Publication dans le système d’information national RPGAA-SIN lorsque le projet est approuvé 
https://www.pgrel.admin.ch/pgrel/#/project/list 
	Max. 1000 caractères, espaces comprises


Nom et emplacement du site de la collection ou des sites où se déroulent les multiplications
	Texte


Type de collection
Par exemple haute tige, basse tige (le cas échéant : porte-greffes), collection in vitro, multiplication de matériel de la banque de gènes, culture en pot, etc.
	Description par mots-clés


Informations sur le site / ampleur des multiplications
Veuillez indiquer, pour les nouvelles collections en pleine terre, les distances de plantation et le plan des parcelles ; la taille maximale de la collection dépend de la capacité des exploitants et de la disponibilité des surfaces. Veuillez joindre une liste des variétés pour les collections qui existent déjà mais qui ne figurent pas dans le système d'information national RPGAA-SIN (www.pgrel.admin.ch).
	Taille de la parcelle : Ares, éventuellement avec distance de plantation 
Rapports de propriété / durée du contrat : Rapports de propriété
Nombre de plantes ou de pots présents : Nombre, jour de référence 
Nombre minimum souhaité de plantes ou de pots / multiplications : Nombre 
Nombre maximum possible de plantes ou de pots / multiplications maximum possibles : Nombre


Autres indications sur la gestion des cultures
Par exemple culture biologique, sous serre ; informations sur la culture précédente, l’irrigation, la protection anti-grêle, la clôture, les mesures contre les rongeurs, les distances d’isolement ; passeport phytosanitaire disponible ?
	Description par mots-clés


Relations publiques en rapport avec la collection
Desserte et accessibilité, visites guidées prévues ?
	Description par mots-clés


Assurance qualité
Y a-t-il un concept de gestion de la qualité ? Comment évite-t-on les risques de confusion (inscription/étiquetage) ?
	Texte


Partenaires, participation de tiers et coopération avec des tiers
Description de la coopération avec les différents partenaires (qui fait quoi ; propres prestations ?)
	Texte


Compétences pour la direction de la collection et du projet
La réalisation du projet nécessite, de la part de la direction du projet, des compétences techniques et administratives. Veuillez décrire celles dont la direction peut justifier, si l’OFAG n’en a pas eu connaissance dans d’anciens projets du PAN-RPGAA. Ces compétences peuvent être exercées conjointement avec d’autres personnes.
a. Compétences du/de la requérant(e) (organisation)
	Max. 500 caractères, espaces comprises


Personnes habilitées à signer au nom du/de la requérant(e) (organisation)
	Nom, type de signature (signature individuelle / signature à deux). Prière de joindre une copie des statuts pour les associations.


b. Compétences de la personne responsable
Compétences techniques et administratives, y compris expérience dans la saisie dans la base de données nationales ou connaissances Excel.
	Max. 500 caractères, espaces comprises


c. Personne(s) responsable(s) de l’entretien
En particulier, connaissances spécifiques et expérience en matière d’entretien, connaissances concernant les maladies de quarantaine, intérêt pour la préservation de la diversité variétale.
	Max. 500 caractères, espaces comprises




L’OFAG est habilité à communiquer la présente demande et ses annexes à des tiers à des fins d’expertise. 
Si la demande est acceptée, les demandeurs autorisent l’OFAG à publier le nom des directeurs du projet, de même que le titre et la description succincte du projet ; ils consentent en outre à ce que les rapports soient consultés.
	


[bookmark: OLE_LINK1]Pièces jointes : 	
· budget
· plan des parcelles
	



Lieu et date :	Signature du/de la requérant(e) (organisation) :

__________________________________	_______________________________________
Lieu et date :	Signature du/de la responsable :

__________________________________	_______________________________________
	


Adresse pour le dépôt de la demande : genres@blw.admin.ch 
	
	Office fédéral de l’agriculture OFAG
Secteur Ressources génétiques, sécurité de la production 
e aliments pour animaux
Schwarzenburgstrasse 165, CH-3003 Berne
www.blw.admin.ch / genres@blw.admin.ch  
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